
 

Depuis le 6 juin 
 

L e 6 juin paraissait le dernier numéro 
grand tirage gratuit du journal.  

Ces numéros sont financés à même nos surplus 
générés par notre édition abonnée, par la vente 
d’espace de publication à la Municipalité et par la 
vente d’encarts publicitaires. Les espaces de 
publication consacrés au monde municipal, notent 
la vie des employés, les décisions du conseil qui 
nous touchent tous et 
toutes collectivement. 
Nous reprenons ce mer-
credi 3 octobre leur publi-
cation. 
Hygiène du milieu :  
Jean Guy Pelletier 

L a présence de fleurs 
d’eau de cyanobacté-

ries a récemment été ob-
servée dans la «baie des 
hydravions». Elles se pré-
sentent sous forme d’é-
cume verte. Ces fleurs d’eau, mi-bactérie, mi-
algue produisent des toxines, leur contact est à 
éviter. Il est recommandé de ne point consommer 
de poisson provenant des plans d’eau où elle est 
présente. Leur présence est conséquente de la 
contamination par le phosphore dans nos milieux 
aquatiques. 
Les analyses que nous avions commandées sur 
une possible contamination au plomb dans l’eau 
de notre réseau d’aqueduc se sont avérées néga-
tives. Ces analyses avaient été réclamées compte 
tenu de l’âge du réseau et de l’usage de joints en 
plomb lors de l’ installation des canalisations. 
Les analyses d’eau au Parc de maisons mobiles 
sur la 132 démontrent toujours un taux élevé de 
coliforme totaux. Il est impératif de faire bouillir 
cette eau avant consommation. 
Plusieurs contribuables dont les propriétés 
sont raccordées au réseau d’égout sont en-
core dans l’ignorance de leur obligation d’ins-
taller une soupape de sûreté (clapet) sur leur 
canalisation d’évacuation des eaux usées afin 

de prévenir les dommages que peut leur cau-
ser un retour d’égout. Un règlement 88-2006 a 
été adopté le 3 juillet 2006 qui énonce cette 
obligation et dégage la municipalité de toute 
réclamation subséquente à de tels événe-
ments. 
Le 17 juillet, en session spéciale, le conseil a 
autorisé une démarche  auprès d’un hydrologue 
afin de réaliser une étude concernant l’impact des 
eaux de pluie, dans un contexte de réchauffement 
climatique, sur la canalisation existante qui passe 

à trois endroits, ju-
gés à risque, sous la 
voie ferrée. Rappe-
lons que dans trois 
secteurs du village le 
chemin de fer fait 
barrage, c’est-à-dire 
qu’il est plus élevé 
que la rue qui le 
longe, les équipe-
ments de pompage 
des eaux usées qui y 
sont localisés et les 

habitations qui la bordent. Aux dires d’un expert, il 
n’y a rien de plus étanche qu’une voie ferrée. 
Les contenants en carton ciré, de lait et de jus, 
sont dorénavant récupérables (bac bleu). Ne pas 
oublier de les rincer avant d’en disposer. Les sacs 
en papier glacé ne sont pas récupérables. 
Alimentation en eau : la construction du 3e puits, 
des puits nos1 et 2 et les essais de pompage sont 
réalisés. Nous attendons les résultats ce mois-ci. 
La modélisation du réseau d’aqueduc de la muni-
cipalité a permis de visualiser dans un premier 
temps le fonctionnement 
du réseau existant et de 
constater le niveau de 
protection incendie pré-
sent. La modélisation 
nous habilite à envisager 
les correctifs à apporter au 
réseau. 
Prochaine étape : la révi-
sion des coûts du projet 
d’alimentation et de distri-
bution en eau potable de 

la municipalité qui devrait nous confirmer le ni-
veau d’aide financière gouvernementale disponi-
ble. 
Le 3 septembre une rencontre a eu lieu avec le 
propriétaire des terrains où les forages des puits 
ont été effectués, M. René Canuel. C’était la pre-
mière depuis l’autorisation signée en 2002 pour 
effectuer des recherches en eau sur ses terres. 
Cette rencontre est préliminaire aux négociations 
qui ne manqueront pas d’avoir lieu lorsque les 
plans et devis des installations futures auront été 
finalisés. 
Ressources humaines :  
Jean Guy Pelletier 
J ean Dumoulin. En arrêt de travail depuis le 6 

septembre, Jean a subi une intervention chirur-
gicale au niveau de l’abdomen, il devrait être de 
retour le 22 octobre. Nous lui souhaitons un 
prompt rétablissement. 
Conformément aux dispositions  (article 8) de la 
convention collective, nous sommes à activer la 
mise en place d’un comi-
té permanent de relation 
de travail entre l’adminis-
tration-gestion et les 
employés(e) syndiqués
(e) de la municipalité.  
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Lac-au-Saumon— Conseil 
municipal :  

session du 3 octobre 
20 personnes assistaient à la rencontre. 
32 points étaient à l’ordre du jour 
Le total des dépenses pour le mois de septembre 
se chiffre à 109 531.09$. De ce montant 10 572.10
$ a été payé en salaires. Au chapitre des dépen-
ses rappelons que l’achat du nouveau camion de 
service au coût de 21 838.52$ Tx incluses est 
financé à même le fonds de roulement de la muni-
cipalité et n’apparaît pas dans les dépenses du 
mois. 
À la période de question, un point qui ne manque-

ra pas de revenir dans les prochains mois : la 
demande d’une citoyenne de remplacer la prière 
en début de session par une minute de réflexion. 
Même si la question n’était pas inscrite à l’ordre du 
jour elle n’a pas empêché quelques commentaires 
et a dévoilé le caractère brûlant du sujet. 
La démission de M. Normand Gallant comme 
conseiller a été déposée officiellement, il y aura  
élection dans le district no 2. 
La volonté  des maires de diffuser sur le canal 4, la 
Télévision communautaire, les délibérations des 
assemblées publiques de la MRC fait l’unanimité. 
Cependant le conseil demande une estimation des 
coûts avant de donner son aval au projet. 
Les travaux de réfection des rangs des Acadiens 
et des Défricheurs sont pratiquement terminés. Le 
rechargement en gravier des accotements—routes 

de l’Église, des Marais et de l’Écluse sera la pro-
chaine étape. S’ajoute à ce calendrier pour le mois 
d’octobre la construction (mise en forme) de la rue 
des Bouleaux dans le Parc de maisons mobiles 
sur la 132. 
L’entretien hivernal de la route du Lac de l’Amadou 
n’est pas réglé. Une majorité de conseillers veu-
lent relancer l’affaire avec la municipalité de St-
Léon qui, rappelons-le, a décidé l’abandon de 
l’ouverture d’hiver du tronçon de cette route sise 
sur son territoire à leur session régulière du 
conseil le 10 septembre dernier. 
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NOUVELLES BRÈVES 
• Dimanche matin, le 7 octobre, aura lieu le traditionnel 

déjeuner du premier dimanche du mois à la salle du Club 
des 50 ans et plus. La Caisse populaire assumera à cette 
occasion le service. 

• À l’instar des Îles-de-la-Madeleine, et d’une poignée 
d’autres municipalités en Amérique du Nord, la ville 
d’Amqui songe à interdire les sacs de plastique sur son 
territoire. 

Géothermie à 
Lac-au-Saumon 

Marc Thériault 
 

L e Saumonois a déjà 
traité du sujet à quel-

ques reprises, à savoir le 
potentiel géothermique du lac pour le chauf-
fage de bâtiments.  
Sans qu’il y ait de cause à effet, le premier chauffage 
de ce type à être installé dans l’Est du Québec serait en 
voie d’être opérationnel cet automne à Lac-au-
Saumon. Le système installé par Chauffage RC de 
Rimouski permettra des économies de chauffage im-
portantes de plus de 50% de la facture d’électricité. Le 
système est en circuit fermé, de sorte que l’eau du lac ne circule pas dans 
la tuyauterie. Un échangeur de chaleur ancré au fond du lac est relié à la 
résidence par 2 tuyaux de polypropylène (« carlon ») de 32 mm nominal. 
Les autorisations environnementales, bien que longues à obtenir puisqu’il 
s’agit du premier système de ce genre dans la région, n’interdisent pas ce 
type d’installation à priori, en autant que certains critères bien précis 
soient respectés, principalement en ce qui a trait aux travaux sur les ber-
ges. 
Maintenant que ce premier projet est en voie d’être réalisé, il deviendrait 
plus plausible d’analyser la possibilité de chauffer certains bâtiments 
publiques par géothermie, comme l’école, 
l’église, le centre des loisirs et peut-être un 
éventuel parc industriel qui offrirait les coûts 
de chauffage les plus bas de la région. 

J e me présente : Éric Desrosiers, conseiller du 
district no 5. Je suis père d’une petite fille, j’ha-

bite la rue Turcotte au village. Je suis cuisinier de 
métier, j’ai travaillé 15 ans dans ce domaine. Je 
tiens à remercier tous ces gens qui participent à 
faire de notre municipalité ce qu’elle est devenue. 
Il y a encore du travail à faire et j’en remercie à 
l’avance ceux et celles qui s’y activent bénévole-
ment. 
Vous pouvez me rejoindre via le bureau municipal 
et il me fera plaisir de répondre à vos interroga-
tions. On m’a confié les dossiers qui se rapportent 
à l’environnement, à la sécurité publique, à la fa-

mille et à la logistique. Vous avez des projets 
concernant ces domaines, soumettez-les-moi. 
Personnellement j’aimerais faire avancer l’idée 
d’un jardin communautaire, un projet d’habitation 
(accès logis) pour des familles à faible revenu, des 
projets qui permettent de se rapprocher. 
Par ailleurs, je suis toujours à la recherche de 
citoyens qui auraient la volonté de participer à 
l’élaboration et la mise en place d’un plan d’ur-
gence pour Lac-au-Saumon.  

Bienvenue et merci à l’a-
vance. 

UNE HALTE ROUTIÈRE PRIVÉE? 
Marc Thériault 

L e Saumonois a eu confirmation que des pour-
parlers étaient actuellement en cours de la part 

d’un promoteur privé intéressé à installer une halte 
routière privée sur la route 132 à Lac-au-Saumon.  
Les plans ne sont pas encore définitifs et les transac-
tions financières sont à venir. Cependant, la localisa-
tion de la municipalité, la configuration de la route 
nationale et le potentiel touristique ont paru assez 
intéressants à prime abord pour que la question soit 
étudiée sérieusement. 

Le promoteur s’est également renseigné sur les produits 
régionaux qui pourraient y être présentés et vendus sur des 
étalages qu’il entend rendre disponibles sur le site de la 
halte. Les producteurs sont invités à se faire connaître via le 
courriel du Saumonois. 
À ce stade, il est question d’équipements sanitaires, de sta-

tionnement sécuritaire et accessi-
ble, d’exposition permanente, de 
fermette et éventuellement de 
kiosques de ventes de produits 
régionaux. 
Plusieurs autre attraits sont pré-
vus, mais si les travaux débutent, 
ce ne sera pas avant le printemps 
prochain. 

Vielles clôtures recher-
chées 

C eux qui auraient de vieilles perches de 
cèdre ayant servi pour de la clôture et 

qui en auraient soit à vendre, soit à donner 
ou à faire démanteler, peuvent contacter Mi-
chel Mercier à l’adresse courriel ci-dessous. 
jardinsmatapedia@globetrotter.net 

 Depuis le 6 juin 1/..      Environnement, sécurité publique, famille, logistique :    

Session du conseil 1/.. 
Le prolongement d’engagement de M. Daniel 
Gauthier à titre d’opérateur/journalier temporaire a 
été décidé pour une période n’excédant pas la 
date de retour prévue de Jean Dumoulin, le 22 
octobre. 
Cession d’actif : Le camion de services GM Sierra 
1998 est à vendre. Le prix plancher est fixé à 750
$. Pour information contacter nos bureaux au 778 
3378. 
Le conseil a décidé de vendre une partie du ter-
rain de la cour du garage municipal attenante à la 
propriété de l’acheteur intéressé, Mme Diane 
Caron. D’une superficie de 835m2 , le prix de 
vente est fixé à 4000$. 
La Chambre de commerce de la MRC de la Mata-
pédia, qui est le regroupement de toutes les 

chambres de commerce locales qui existaient 
autrefois, a déposé une demande de contribution 
de 1730$ pour l’exercice 2008. Le conseil a pro-
mis d’y voir lors de l’établissement de son propre 
budget en novembre et en décembre 2007. 
L’office municipal d’habitation a déposé son bud-
get 2008 à la Municipalité. D’un montant de 77 
355$, le déficit anticipé est de 49 359$. De ce 
montant, 44 423$ va être épongé par la Société 
d’habitation du Québec et 4 936$ par la Municipa-
lité.  
Afin de s’ajuster à la convention collective, le 
conseil autorise 8 semaines de travail supplémen-
taires à Manon Sirois et 3 semaines à Daniel 
Pelletier. Compte tenue de la charge de travail à 
nos bureaux, 6 autres semaines s’ajoutent pour 
l’embauche de Manon Sirois.  Fin du rapport JGP. 


